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d’un million de dinars (1.000.000 DA)  d'amende.
Art. 104. — Le fait de poursuivre l'exploitation d'une

installation classée sans se conformer à l'arrêté de mise en
demeure d'avoir à respecter, au terme d'un délai fixé, les
prescriptions techniques déterminées en application des
articles 23 et 25 ci-dessus est puni de six (6) mois
d'emprisonnement et de cinq cent mille dinars
(500.000 DA) d'amende. 

Art. 105. — Le fait de ne pas se conformer à l'arrêté de
mise en demeure de prendre, dans un délai déterminé, les
mesures de surveillance ou de remise en état d'une
installation ou de son site lorsque l'activité a cessé, est
puni de six (6) mois d'emprisonnement et de cinq cent
mille dinars (500.000 DA) d'amende .

Art. 106. — Le fait de mettre obstacle à l'exercice des
fonctions des personnes chargées de la surveillance, du
contrôle ou de l'expertise des installations classées est
puni d'un (1) an d'emprisonnement et de cent mille dinars
(100.000 DA) d'amende.

Chapitre 6

Des sanctions relatives à la protection contre les
nuisances

Art. 107. — Est puni de six (6) mois d'emprisonnement
et de cinquante mille dinars (50.000 DA) d'amende le fait
de mettre obstacle à l'accomplissement des contrôles par
les agents chargés de procéder à la recherche et à la
constatation des infractions aux dispositions de la présente
loi.

Art. 108. — Est puni de deux (2) ans d'emprisonnement
et de deux cent mille dinars (200.000 DA) d'amende le fait
d'exercer une activité sans l'autorisation prévue à l'article
73 ci-dessus.  

Chapitre 7

Des sanctions relatives à la protection  du cadre de vie

Art. 109. — Est puni d'une amende de cent cinquante
mille dinars (150.000 DA) le fait d'apposer, de faire
apposer ou de maintenir, après mise en demeure une
publicité, une enseigne ou une préenseigne dans les lieux
ou sur des emplacements interdits prévus à l'article 66
ci-dessus.

Art. 110. — L'amende est appliquée autant de fois qu'il
y a de publicité, d'enseignes ou de préenseignes en
infraction. 

TITRE VII

DE LA RECHERCHE ET DE LA CONSTATATION
DES INFRACTIONS

Art. 111. — Outre les officiers et agents de police
judiciaire agissant dans le cadre des dispositions du code
de procédure pénale et des autorités de contrôle dans le
cadre des pouvoirs qui leur sont conférés par la législation
en vigueur, sont habilités à procéder à la recherche et à la
constatation des infractions aux dispositions de la présente
loi : 

- les fonctionnaires et agents visés aux articles 21 et
suivants du code  de procédure pénale ;

- les fonctionnaires des corps techniques de
l'administration  chargée  de l'environnement ;

- les officiers et agents de la protection civile ;

- les administrateurs des affaires maritimes ;

- les officiers des ports ;

- les agents du service national des garde-côtes ;

- les commandants des bâtiments de la marine
nationale ;

- les ingénieurs du service de la signalisation maritime ;

- les commandants des navires océanographiques de
l'Etat ;

- les agents techniques de l'institut de recherche
scientifique, technique et océanographique ;

- les agents des douanes.   

A l'étranger, les consuls algériens sont chargés de la
recherche des infractions aux dispositions relatives à la
protection de la mer, de recueillir à cet effet, tout
renseignement en vue de découvrir les  auteurs de ces
infractions et d'en informer le ministre chargé de
l'environnement et les ministres concernés.

TITRE VIII

DISPOSITIONS FINALES

Art. 112. — Les infractions aux dispositions de la
présente loi et des textes pris pour son application sont
constatées par des procès-verbaux qui font foi.

Les procès-verbaux doivent sous peine de nullité, être
adressés, dans les quinze (15) jours qui suivent leur
clôture au procureur de la République. Une copie  en est
également remise, dans le même délai, à l'intéressé. 

Art. 113. — Sont abrogées les dispositions de la loi
n° 83-03 du 5 février 1983 relative à la protection de
l'environnement.

Les textes pris en application de la loi susvisée
demeurent en vigueur jusqu'à la publication des textes
réglementaires prévus par la présente loi et ce, dans un
délai n'excédant pas vingt quatre (24) mois.

Art. 114. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 19 Joumada El Oula 1424 correspondant
au 19 juillet 2003.

Abdelaziz   BOUTEFLIKA.
————★ ————

Loi n°°°° 03-05 du 13 Rabie Ethani 1424 correspondant
au 14 juin 2003 portant loi de finances
complémentaire pour 2003 (Rectificatif).

————

JO N°°°° 37 du 14 Rabie Ethani 1424 correspondant au
15 juin 2003.

Page 6 — Etat “c” ligne 44.

Le montant de 2.000.000 figurant dans la rubrique
“contrepartie des dons de l’année 2003" est transféré de la
première colonne “montant CP” à la deuxième colonne
“montant AP”.

(Le reste sans changement).


